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Politique de defense

Coüts de la defense nationale

L'etude, intitulee Evaluation des couts economiques 1998 de la defense nationale suisse et realisee

sous la direction du colonel EMG Paul Krüger, avait pour objeetif de mettre en evidence le coüt total

de l'armee. Cette etude a ete effectuee en octobre 1999 sur ordre de l'Etat-major general, puis trans-

mise au conseiller federal Adolf Ogi ä la mi-septembre 2000. Elle a ete realisee avec la coUaboration

de l'historien Peter Hug, (co-initiateur de l'initiative pour une redistribution des depenses militaires),

de l'economiste et journaliste Florencio Artigot [Le Temps) et des professeurs Alain Schoenenberger

(Universite de Geneve) et Walter Wittmann.

¦ Col EMG Ulrich Sigrist1

Ceux qui se sont empresses
de conclure que la defense
nationale coütait 4 milliards de

plus que ce qui figure au budget

du Departement de la
defense n'avaient apparemment
pas eu connaissance de l'existence

de ces couts indirects.

2. Des faits
Le Systeme civil de milice

reporte lui aussi une partie
de ses coüts sur l'economie.-
En principe, le systeme de
milice (militaire et civil) implique
qu'une partie des coüts dans les

frais generaux. Ainsi, si
l'economie supporte une partie des

depenses de la defense, eile
prend egalement en charge une
partie des coüts rattaches au
domaine des autorites civiles de
milice (conseils communaux,
juges, pompiers, services des

soins etc.). II faudrait toutefois
tenir compte des avantages que
l'armee procure ä l'economie
publique, avantages qui ne sont

pas comptabilises dans cette
etude.

L'Armee XXI ou une
diminution des coüts economiques
de la defense nationale.- L'en-

Resultats de l'etude

Nature des coüts
En milliards
de francs

Coüts directs (protection civile incluse) 5,350

Coüts militaires effectifs ne faisant pas partie du budget
de la defense (EO, assurance militaire, depenses
des cantons et des communes pour la protection civile) 1,675

Coüts extrabudgetaires de l'economie 2,01

Total des depenses indirectes 3,685

Total des depenses pour la defense nationale 9,035

semble des instances politiques
et le commandement de l'armee

sont tout ä fait conscients
de l'importance des coüts
economiques de l'armee. L'objectif

du projet de reforme «Armee

XXI» est, entre autres, de

reduire ces coüts, mais egalement

de maintenir les coüts
directs ä leur niveau actuel. L'Armee

XXI permettra de reduire
les subventions apportees par
l'economie ä l'ensemble des

depenses de la defense nationale.

En voici les raisons:

la diminution des effectifs

de l'armee ä environ
100000 militaires actifs;

• la reduction du service
militaire;

• la simplification des Ser¬

vices pour les cadres;

• le fait que les cadres
soient decharges lors des

periodes precedant le ser-

Les soldats de milice seront
moins absents de leur place de

travail, ce qui entrainera une
diminution des charges
economiques et soulagera donc
considerablement l'economie. Cela

implique toutefois des coüts
directs adequats figurant dans
le budget du Departement de la
defense.

'President central de la Societe suisse des officiers.
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Pourquoi l'enveloppe
budgetaire de
l'armee XXI n'est-elle

pas moins
importante?

Le coüt de l'Armee XXI sera,

pour des raisons evidentes,
pratiquement aussi eleve que
celui de l'Armee 95; en effet, il
existe un fort besoin en reequi-
pement qui necessite des
investissements (programme d'armement

et de construction) pour
le regroupement de l'exploration,

de la conduite, de la direction

du feu, du combat aerien
(Offensive Counter Air, Air
Interdiction, Baltlefield Air
Interdiction et Close Air Support le

cas echeant et, partant le combat

terrestre). II y a egalement
des besoins qui touchent ä la
mobilite sur le champ de
bataille (en particulier la protection

des soldats) et ä

l'infrastructure de l'instruction
proprement dite.

Jusqu'ä present, seule la
moitie de l'armee pouvait etre
equipee de maniere adaptee; ä

l'avenir, cette possibilite sera
Offerte ä la totalite d'une armee
de taille reduite. Pour differentes

raisons, l'infrastucture de
l'instruction ne correspond plus
aux exigences modernes. Le
manque chronique d'instructeurs

remet particulierement en
cause la qualite de l'instruction
et entraine une surcharge pour
les cadres de milice. Ce point
etant eclairci, une seule conclusion

s'impose: malgre la
reduction des effectifs, les
depenses militaires, apres une
nette reduction au cours de ces

dernieres annees, doivent pour
le moins rester constantes ä

l'avenir.

La Suisse:
un cas particulier

II est impossible d'etablir
une comparaison entre la factu-
ration integrale de la Suisse et
la facturation partielle d'autres
Etats, car cela conduirait ä des
aberrations. La Suisse a pris les
devants en instaurant un
nouveau type de facturation et s'est
ainsi isolee. II convient donc,
en comparant les depenses de
la defense d'autres Etats, de

prendre en consideration les

decomptes partiels du budget
de la defense suisse. Dans le

cas oü d'autres Etats etabli-
raient egalement une facturation

integrale des depenses
consacrees ä la defense, ils
devraient egalement compter sur
une forte augmentation de
l'ensemble de ces depenses. Re-
connaissons-le, la Suisse aurait
besoin. aujourd'hui comme hier,
d'un calcul coüts-efficacite,
laquelle engloberait precisement
les profus.

Certains souhaiteraient, sans
hesitation aueune, imposer une
armee de metier. Cette derniere
presenterait, le cas echeant, de

moindres coüts integraux, mais
son rapport coüts-efficacite
serait nettement plus defavorable,
etant donne qu'elle augmente-
rait en contrepartie les coüts
directs et reduirait les profus
indirects. Nous pouvons donc en
conclure qu'il ne faut comparer
une facturation integrale des
coüts qu'avec une facturation

integrale des profits. La
comparaison prend alors un tout
autre aspect. Pour quelle raison
ne presente-t-on que partiellement

un produit?

La facturation
integrale existe-t-elle
uniquement
dans l'armee?

Etablir une facturation
integrale pour la defense nationale
n'a de sens que si l'on en fait
de meme pour toutes les

depenses de la Confederation;
c'est ä cette seule condition
que des comparaisons, concernant

tout particulierement le

developpement ä long terme,
sont possibles. On arriverait,
par exemple, dans le domaine
des soins et de l'education, ä

des sommes astronomiques, si

l'on voulait additionner egalement

les contributions fournies
gratuitement par les parents.
les proches, les institutions
financierement autonomes, les

eglises etc., sans parier de la
valeur des habitations et des
terrains prives.

Les chiffres presentes dans la
facturation integrale n'ont rien
d'exceptionnel. Le GSsA en
avait dejä parle en 1989, Peter

Hug avait dejä presente ces
chiffres avant la publication de
l'etude. De ce cöte, il n'y a rien
de nouveau sous le soleil. Nous
n'ignorons pas que notre armee
de milice ne peut etre comprise
qu'en interaction avec l'ensemble

de l'economie, avec ses profus

et ses coüts.

U.S.
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